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Démolition à l'explosif
de PHôtel Majestic à Lugano

par Anton Koucky, Bauen, Jaroslav Sotornik, Lausanne,
et l'entreprise Tramisa SA, Lausanne

La société Tramisa, travaux de minage SA à Lausanne, a été chargée d'exécuter

la démolition à l'explosif de l'Hôtel Majestic à Lugano. Le tir a eu lieu
le 30 novembre 1978 à 12 h. 30. L'utilisation de l'explosif en pleine ville
n'étant pas courante, nous avons souhaité fournir, par l'article qui suit,
quelques renseignements aux personnes intéressées et concernées par les

travaux de démolition.

Projection - plan de tir

L'hôtel occupait une position très exposée,

dans un quartier d'hôtels, à l'avenue
Clémente Maraini. A proximité se trouvait

d'un côté la ligne de chemin de fer
(Gothard-Chiasso) et, de l'autre côté de
la rue de Maraini, à une distance de 13 m,
une petite église classée. La façade de

l'hôtel côté lac donnait sur une forte
pente (1 : 1 et plus) au pied de laquelle se

trouvaient différents bâtiments tels que
l'Hôtel Palace, un garage, etc., ainsi
qu'une des rues principales de Lugano.
Le « Majestic » a été construit à la fin du
siècle passé. Il était composé de corps
de bâtiments de 4, 6 et 8 niveaux. En
outre, plusieurs modifications et agran¬

dissements sont intervenus au cours des
années. Les matériaux d'origine étaient
de la pierre (granit, gneiss) au mortier de
chaux combiné avec de la brique. L'épaisseur

des murs porteurs au niveau des

caves était de 90 à 150 cm et, aux endroits
de renforcement, elle atteignait jusqu'à
3 m. Par endroits, des bancs de roche de
fondation s'intégraient aux murs
porteurs. Les cages d'escaliers et d'ascenseurs,

pour la plupart ajoutées et modifiées,

ont eu une importance capitale dans
le système statique du bâtiment. Le
niveau de fondation n'était pas homogène,
la partie nord du bâtiment étant fondée
d'un demi-étage plus bas.

Aucun plan n'existant, nous avons
commencé notre travail par un relevé au
niveau des caves ainsi que des bâtiments
voisins (relevé et tacheometrie). Au vu du
résultat de ceux-ci, nous avons élaboré
le plan de tir basé sur les constatations
suivantes :

1. La profondeur de forage atteint 60-
75 % de l'épaisseur des murs.

2. Pour les démolitions de ce genre,
aucune formule de calcul des charges,
avec un ou plusieurs coefficients de
matériaux, n'est utilisable, étant donné

l'hétérogénéité des matériaux. A
titre indicatif, mentionnons les
résistances à la compression des matériaux
rencontrés :

environ 2500 kg/cma
environ 1600 kg/cm2
environ 150 kg/cm2
de 10 à 200 kg/cm2

Au vu des résistances susmentionnées, la
formule la plus simple a été utilisée :

C A3 c A avancement (m)
C charge explosive O-fffs?
c coefficient des matériaux

Le coefficient (c) a été établi sur la base
de tirs d'essais.
Les espacements horizontaux et verticaux
entre les trous dépendent de l'avancement.

Les rayons d'action des charges
voisines doivent légèrement se recouvrir.

Granit :

Gneiss :

Brique :

Mortier :
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Ftg. 1. — Plan de situation de l'Hôtel Maiestic.
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f/'s. 2. — 0,4 seconde après la mise à feu. Les
ailes de quatre â six niveaux sont en train de
tomber (â gauche et à l'arrière). Explosion des
charges dans les murs intérieurs du bâtiment de
huit niveaux.

Fig. 3. — Tassement provoqué par le minage
des murs intérieurs. Début de chute de la façade
tournée vers le photographe. Direction générale
de chute vers la colline dont le sommet est
visible à Varrière-plan.

Fig. 4. — Début de chute de la façade côté lac
(à droite

Aux angles, dans les cages d'escaliers et
aux endroits ayant une importance capitale

sur la stabilité du bâtiment, le
recouvrement des rayons d'action est plus
grand. En raison de la grande variété des

matériaux, des formes et des modifications

intervenues aux murs porteurs, tous
les trous ont été tracés sur place par les

responsables du tir. Afin d'éviter les
éclats et de rendre plus facile la protection
contre les projectiles, les trous ont été
percés à partir du niveau inférieur du
bâtiment (en général les caves). Au total,
1498 trous, en trois rangées horizontales,
ont été forés. Pour diminuer le nombre
de détonateurs, nous avons chargé une
partie des trous au cordeau détonant
(environ 200). Le bourrage a été fait
exclusivement avec des cartouches de
bourrage en terre (Viatra).

Tempage

En fonction du résultat souhaité par notre
client et les autorités de la ville de
Lugano, nous avons dû accepter certaines
contraintes importantes, à savoir :

1. Eviter la chute de matériaux sur la rue
Maraini. La distance disponible entre
le bord du trottoir et la façade de
l'hôtel était de 6 m au maximum et de
3 m au minimum.

2. Eviter la chute de matériaux au bas
de la forte pente donnant sur le lac.
De ce côté, le replat disponible pour
recevoir les débris atteignait environ
6 m à l'endroit le plus étroit. Afin
d'augmenter la sécurité du tir, nous
avons miné au préalable la terrasse
dont les débris ont formé une digue de
protection.

3. Limiter les ébranlements à la vitesse
maximale de 2 mm/sec. dans les
bâtiments voisins. Les secousses ont été
contrôlées à quatre endroits différents
par deux services spécialisés.
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4. Le bâtiment de service ne devait pas
être endommagé.

5. La protection contre la poussière
devait être assurée. Elle a été faite par
l'arrosage avant, pendant et après le
tir.

Etant donné la situation très exposée du
bâtiment à démolir, le tempage, c'est-
à-dire le retardement des détonateurs
choisis, revêtait une grande importance.
En effet, la chute du bâtiment dans un
autre sens que celui prévu pouvait causer
des dégâts de plusieurs centaines de
milliers de francs. Nous avons donc au
préalable démoli à l'explosif les murs non
porteurs, la terrasse et quelques murs
porteurs aux endroits les plus rigides du
bâtiment.
Pour diminuer la secousse et pour
influencer la direction de chute de l'ouvrage,
nous avons choisi des détonateurs Schaff-
ler à haute insensibilité. Le choix s'est
porté sur :

— 19 retardements de la gamme MIZ-
POLEX-40 (retardement de 40 milli-
sec. donc de 0 à 720 millisec. ;

— les retardements de 10 à 15 de la
gamme MIZ-POLEX-80 (retardement

de 80 millisec, donc de 800 à
1200 millisec);

— et, de plus, des retardements de la
gamme TZMS-POLEX à partir du
numéro 3 (retardement 500 millisec).
A titre d'exemple : le n° 3 explose
1,500 sec. après la mise à feu ; le n° 4
explose 2,000 sec. après la mise à feu
et ainsi de suite.

Nous avons pu faire exploser nos charges
successivement et diriger le sens de la
chute. Nous ne pouvons donner le détail
de notre schéma d'allumage étant donné
que l'on totalise 1500 charges. Les règles
principales ont été cependant respectées,
à savoir :

1. Les murs intérieurs sont allumés avant
les façades, ce qui entraîne le déplace¬

ment des débris à l'intérieur du
bâtiment.

2. Les murs, côté chute, sont allumés les
premiers, puis ensuite les murs
jusqu'à l'autre extrémité.

Pour des raisons de sûreté de la mise à
feu, nous avons utilisé le plus grand
exploseur se trouvant actuellement sur le
marché (Schaffler 888/2500/5 avec 4
circuits d'allumage).

Protections et mesures
d'ébranlements

Pour garantir au maximum la sécurité,
nous avons placé des protections sur le

pourtour du bâtiment, constituées par
des poutres d'une longueur de 5 m
appuyées contre le bâtiment tous les
2 à 3 m. Sur les poutres, nous avions
cloué une couche de Trevira (larg. 4,5 m,
350 g/m2). Un service neutre avait placé
quatre sismographes tridirectionnels dans
les immeubles voisins. Les capteurs
étaient situés à une distance de 20 à 80 m
des charges. Sur trois de ces points de
mesure, aucune secousse n'a été enregis-

Données techniques

Volume SIA : ca 35 000 m3 ; hauteur
maximum : 28 m ; largeur maximum :

21 m ; longueur : 65 m ; explosif :

Gamsite C 25/300 225 kg;
détonateurs : 1298 pièces ; cordeau détonant

: Détonex 12, 200 m ; cartouches
de bourrage : Viatra 30/180 ;

sismographes : 4 tridirectionnels dont 2

avec enregistrement automatique de
la vitesse maximale des ondes de choc
et 2 avec l'enregistrement intégral,
c'est-à-dire toutes les valeurs sont
disponibles telles que fréquence,
amplitude, vitesse et accélération; exploseur

: Schaffler 888/2500/5.
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Fig. S. — Début de chute de la facade côté rue Fig. 6. — Dernière phase.
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trée, par contre sur le quatrième, on a
noté un ébranlement largement inférieur
à la limite dangereuse.
Le prix de l'opération n'a pas atteint
50 % du coût de la démolition classique,
ceci malgré le coût élevé des mesures,
expertises et constats de l'état des lieux.
Nous sommes persuadés que 90 % des

démolitions d'ouvrages dépassant une
hauteur de 15 m pourraient être effectués
à l'explosif avec une économie substantielle.

Il est évidemment nécessaire que
l'exécution d'un tel travail soit confiée
aux entreprises spécialisées, en collaboration

avec la police et l'office technique
de la commune.
Nous profitons de l'occasion pour remercier

vivement l'Office technique et la
Police de la ville de Lugano pour la
confiance qu'ils nous ont accordée. Nous
avons constaté que les communes romandes

sont beaucoup plus conservatrices
malgré les avantages incontestables des

démolitions à l'explosif, dont nous
mentionnons les plus importants :

— économie;
— vitesse d'exécution ;
— sécurité.

Fig. 7. — Vue des débris. 30 minutes après le
tir ; la route et le trottoir sont lavés et le chantier
fermé au public. La chaussée de la Via Maraini
a été fermée pendant 11 minutes au total (ci-
contre
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